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Chères Teilloises, chers Teillois,

Lors des élections municipales de mars dernier, vous avez

choisi de renouveler votre confiance à notre équipe pour

poursuivre l’action engagée au service du Teil. Cette

confiance nous honore autant qu’elle nous oblige.

Je veux d’abord vous remercier sincèrement, vous qui avez

participé à ce moment important de la vie démocratique de

notre commune.

Ce premier magazine du mandat est l’occasion d’adresser

un mot de reconnaissance à toute l’équipe municipale

sortante, aux élus, aux agents municipaux, aux associa-

tions, aux acteurs économiques et à tous les habitants qui,

ces dernières années, ont contribué à faire avancer notre

ville dans un contexte particulièrement exigeant après le

séisme de 2019.

Depuis plusieurs années, Le Teil se transforme, se reconstruit

et prépare son avenir. Ensemble, nous avons engagé de

nombreux projets pour améliorer notre cadre de vie,

moderniser nos équipements, soutenir la vie associative,

renforcer l’attractivité de notre ville et accompagner le

dynamisme de notre cœur de ville.

Le mandat qui s’ouvre, avec une équipe renouvelée, devra

poursuivre cette dynamique avec la même volonté : être

utiles au quotidien, rester proches des habitants et agir

dans votre intérêt.

Les défis restent nombreux : poursuivre la reconstruction

post-séisme, accompagner la transition écologique, ren-

forcer les services à la population, soutenir nos associa-

tions, développer l’économie locale et continuer à faire du

Teil une ville solidaire et vivante.

Nous continuerons à agir, comme nous l’avons toujours

fait, avec dialogue, écoute et respect pour vous tous,

Teilloises et Teillois, quelles que soient vos sensibilités.

Car l’avenir du Teil se construira collectivement, avec

l’énergie et l’engagement de tous ceux qui font vivre notre

commune au quotidien.

Merci à tous.

Olivier Peverelli - Maire
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LE TEIL 
EN AVANT 

LE TEIL 
C'EST VOUS!

UN REGARD
NOUVEAU 

SUR LE TEIL

Non 
aux coupes 

budgétaires !

Élections municipales 2026 : 
une nouvelle équipe en responsabilité 

Les élections municipales de mars 2026 ont marqué une nouvelle étape 
dans la vie démocratique de la commune.

VIE

MUNICIPALE
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À l’issue du scrutin, la liste « Le Teil en avant », conduite
par Olivier Peverelli, a remporté l’élection municipale et a
été élue pour conduire les projets de la commune pour les
six prochaines années.
À travers ce vote, les Teilloises et les Teillois ont renouvelé
leur confiance à une équipe engagée autour d’un projet
axé sur la proximité, le cadre de vie, la transition écologique,
le dynamisme du cœur de ville, la solidarité et l’attractivité
du territoire.

Depuis son installation, la nouvelle équipe municipale est
pleinement mobilisée pour mettre en œuvre les engagements
pris devant les habitants et poursuivre les nombreux
projets engagés au service de la commune.

Les résultats détaillés du scrutin sont présentés dans le
tableau ci-dessous.

Liste des 
candidatures

Conduite 
par Nuance Voix % Inscrits % Exprimés

Sièges 
au Conseil 
municipal

Sièges 
au Conseil 

communautaire

M. Olivier
PEVERELLI 

M. Raphaël
BUARD 

M. Alain
LAVILLE 

M. Pascal
CHAMBONNET

LDVG

LDIV

LEXD

LEXG

1 682

754

367

100

27,55

12,35

6,01

1,64

57,94

25,97

12,64

3,44

24

4

1

0

11

2

1

0

1ère réunion du Conseil MunicipalOlivier Peverelli élu Maire
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Conseil municipal du Teil

1ère Adjointe 2ème Adjoint 3ème Adjointe 4ème Adjoint 5ème Adjointe

Abdelaziz 
BOUKAL

Céline
GAMEZ

Jonathan
ANSELIN

Richard
DESSI 

Modernisation
des équipements

sportifs

Cécile 
BAYLE

Développement
social

Jacques
CHABAUD 
Cérémonies
patriotiques

Sonia
GARREAUD

Conseil municipal
des enfants

Gérôme
LE DUFF 

Mobilités douces

Manon 
VINCENT 

Vie associative 
et vie des quartiers

Romain
TAULEIGNE 
Vie des clubs

Pauline
MACCARI

Jeunesse

Henri-Pierre
LAURENT
Participation

citoyenne

Catherine
GUILLOT

Politique de la ville

Pascale 
TOLFO

Administration 
générale

et personnel

Stéphane 
LECAILLE 

Culture et développement 
économique

Virginie 
FAURE-PINAULT

Finances

Aurélien
CHEZEAU

Transition 
écologique

Nadia 
SEGUENI 

Réussite éducative

6ème Adjoint 7ème Adjointe 8ème Adjoint

Bernard 
NOËL 
Travaux

Patricia 
CURTIUS 

Urbanisme, habitat
et délégations 

de service public

Alain 
MAZEYRAT

Reconstruction 
de la ville post-séisme

Fanny
VALLA

Sabrina
TANNOUH

CONSEILLERS MUNICIPAUX

CONSEILLERS DÉLÉGUÉS

ADJOINTS OPPOSITION
Olivier PEREVELLI

Maire

Julien
VINCENT

“Le Teil autrement”

Agnés
DELLA ZANA

“Le Teil c’est vous”

Lucile
GUILBERT

“Un regard nouveau 
sur Le Teil”

Raphaël 
BUARD

“Le Teil c’est vous”

Aude 
FRANÇOIS

“Le Teil c’est vous”
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La Commune fait le choix de ne pas augmenter les
impôts pour la 8ème année consécutive. Et ce en dépit
de la baisse des recettes de fonctionnement de la
collectivité. Les taux d’imposition sont donc maintenus : 

Foncier bâti : 44,75 %
Foncier non bâti : 68,38 %

Taxe habitation sur les logements vacants 
et les résidences secondaires : 17,96 %

Pas de hausse d’impôts

« Le vote du budget constitue chaque année un
moment essentiel pour notre commune. Derrière les
chiffres, il y a avant tout des choix politiques, des prio-
rités et une vision commune pour l’avenir du Teil.
Dans un contexte financier particulièrement contraint
pour les collectivités, marqué notamment par une
baisse importante des dotations de l’État et une
hausse continue des charges, nous avons fait le choix
de maintenir le cap : 

ne pas augmenter les impôts pour la 9ᵉ année 
consécutive, 

tout en continuant à investir fortement pour 
notre Ville.

Ce budget permet de poursuivre des projets importants
pour le quotidien des habitants : la requalification de
la place Jean Macé, les travaux de voirie, la poursuite
du projet de l’église, l’amélioration des équipements
sportifs ou encore les actions en faveur de la propreté
et du cadre de vie.
Nous avons également tenu à préserver notre soutien
aux associations, qui jouent un rôle indispensable
dans l’animation, la solidarité et le dynamisme local.
La vitalité culturelle, sportive et événementielle de
notre commune reste une priorité.
Ce budget est donc un budget équilibré, construit avec
sérieux et responsabilité, mais aussi tourné vers
l’avenir au bénéfice de l’attractivité de notre ville.
Je tiens à remercier chaleureusement les services
municipaux, particulièrement mobilisés dans la
préparation de ce budget, ainsi que l’ensemble des
élus impliqués dans ce travail collectif au service des
Teilloises et des Teillois. »

Un budget 
de responsabilité 

et d’ambition
Le mot de Virginie

Faure-Pinault, 
adjointe aux finances

Fonctionnement : 11 659 671 €

Investissement : 7 559 669 €

Total du budget : 19 219 340 €

les chiffres du budget 2026

Budget 2026 : 
poursuivre l’action au service
des Teilloises et des Teillois

L’une des premières décisions importantes 
du nouveau conseil municipal a été le vote du 

budget 2026. Un budget construit pour poursuivre
les actions engagées au service des habitants,

dans un contexte toujours marqué 
par la reconstruction post-séisme et de fortes

contraintes financières.

La présentation budgétaire s’est articulée autour de quatre
grandes priorités :

une nouvelle étape dans le projet de reconstruction 
post-séisme

l’amélioration du cadre de vie des Teilloises et des 
Teillois

le développement des actions favorisant le vivre-ensemble

la finalisation de programmations structurantes 
pour l’avenir et le développement de la commune

Malgré un contexte particulièrement difficile pour les
collectivités locales, la municipalité a fait le choix de
maintenir un haut niveau d’investissement et de services
à la population.

Depuis 2022, la commune a en effet subi une baisse de
près de 1 400 000 euros de dotations, une diminution massive
qui impacte directement les capacités d’action de la
collectivité. Derrière ces chiffres, ce sont des enjeux très
concrets qui se jouent : l’entretien des routes, des bâtiments
publics, des écoles et des équipements sportifs, la qualité
des espaces publics ou encore les services rendus au
quotidien aux habitants.

Dans le même temps, la hausse du coût de la vie pèse
également sur de nombreuses familles teilloises. Cette
réalité guide les choix de la municipalité, avec la volonté
de préserver le pouvoir d’achat tout en poursuivant les
investissements nécessaires pour préparer l’avenir.

Le budget 2026 permettra ainsi de poursuivre plusieurs
opérations importantes :

les travaux engagés dans le cadre de la reconstruction
post-séisme,

l’amélioration des espaces publics et du cadre de vie,
le soutien au tissu associatif local,

le maintien d’animations gratuites et ouvertes à tous,

ainsi que plusieurs projets structurants pour l’attractivité
de la commune.

Dans un contexte exigeant, ce budget traduit la volonté de
continuer à agir concrètement pour améliorer le quotidien
des habitants tout en préparant l’avenir du Teil.
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Acteur essentiel de la solidarité locale, le CCAS accom-
pagne au quotidien les habitants les plus fragiles, soutient
les actions sociales de proximité et intervient sur de nom-
breuses problématiques touchant la vie des Teilloises et
des Teillois.
Cette première séance a notamment permis :

l’élection de la vice-présidente, Cécile Bayle,
le vote du budget 2026,
l’adoption de la convention du Programme de Réussite
Éducative,
l’adoption du règlement intérieur.

Le nouveau conseil d’administration réunit des élus municipaux
ainsi que des représentants associatifs engagés dans les
domaines de l’insertion, de la solidarité, du handicap, des
familles ou encore du développement social.
Du côté des élus municipaux, ont été désignés : Cécile
Bayle, Céline Gamez, Henri-Pierre Laurent, Sabrina
Tannouh, Catherine Guillot, Sonia Garreaud, Richard
Dersi, Aude François et Lucile Guilbert.
Les représentants associatifs désignés sont :

Alain Bornes pour Rebond
Michel Méjean pour le Secours Populaire
Michel Galiana pour le Diaconat Protestant
Marcel Volle pour Arc-en-ciel Frate
Hélène Simon pour l’UNRPA
Yves Chambert pour l’ADAPEI
Paul Bombrun pour l’UDAF
Brigitte Balanza pour Les Clefs
Philippe Vey pour Mobilité 07/26

Ce nouveau mandat s’ouvre avec une ambition forte :
poursuivre et renforcer les actions de solidarité pour être
toujours plus proches des habitants et répondre concrète-
ment à leurs besoins.

Le nouveau conseil 
d’administration 
du CCAS installé

En ce début de mandat, le nouveau conseil 
d’administration du Centre Communal d’Action

Sociale (CCAS) du Teil a officiellement été installé
lors de sa première réunion, présidée 

par Olivier Peverelli.

VIE

MUNICIPALE

Pascale Tolfo 
élue présidente de la 

Communauté de communes
Ardèche Rhône Coiron 

À la suite des élections municipales et intercom-
munales de mars 2026, les membres du nouveau
bureau de la Communauté de communes Ardèche
Rhône Coiron ont été désignés et les délégations
attribuées lors du premier conseil communautaire
de la mandature. 
Pascale Tolfo a été élue présidente de l’intercom-
munalité. Elle aura notamment en charge l’admi-
nistration générale, les ressources humaines,
la communication et l’urbanisme.
Autour d’elle, plusieurs élus du territoire composent
ce nouvel exécutif communautaire :

Marie-Noëlle Laville, 1ʳᵉ vice-présidente,
déléguée à la petite enfance, à la jeunesse
et à l’action sociale
Eric Cuer, 2ᵉ vice-président, en charge 
des finances et de la fiscalité
Rachel Cotta, 3ᵉ vice-présidente, 
déléguée à la sécurité, à la prévention
des risques et à la GEMAPI
Didier Garros, 4ᵉ vice-président, chargé 
de la gestion des déchets ménagers et
assimilés
Philippe Bouniard, 5ᵉ vice-président, 
en charge de la transition énergétique, de
la mobilité et de l’habitat
Bernard Noël, 6ᵉ vice-président, délégué 
à la culture et au tourisme
Alain Bouvier, 7ᵉ vice-président, chargé 
de la politique alimentaire territoriale
Patrice Jarnias, 8ᵉ vice-président, 
délégué au développement de l’offre de
santé, à l’accès aux soins et au SPANC

Deux conseillers communautaires délégués
complètent également l’exécutif :

Olivier Peverelli, délégué à l’économie, 
à l’agriculture et au renouvellement urbain
Stéphanie Labeille, chargée du soutien 
aux assistantes maternelles et 
de l’accueil inclusif des jeunes enfants

Cette nouvelle gouvernance aura pour mission
de poursuivre les projets structurants et les
politiques publiques portés à l’échelle inter-
communale au bénéfice de l’ensemble des
habitants du territoire.
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Début février, la pose de la première pierre 
de la future église marquait une étape importante

et symbolique pour ce projet attendu 
par de nombreux habitants.

RECONSTRUCTION

Point d’étape sur le chantier
de la nouvelle église

RETOUR EN IMAGES 
SUR LA POSE DE LA PREMIÈRE PIERRE

LE CHANTIER À L’ARRÊT 
DEPUIS QUELQUES SEMAINES

Comme nous vous l’avions indiqué il y a plusieurs
semaines, le chantier de l’église est actuellement

ajourné en raison des difficultés rencontrées 
par le groupement de maitrise d’œuvre,

en charge des études de structure.

Le bureau d’étude structure joue un rôle essentiel dans ce
type de chantier. Il est chargé d’analyser la solidité de
l’édifice, de réaliser les calculs techniques nécessaires et
de définir les solutions permettant de garantir la stabilité
et la sécurité du bâtiment pendant et après les travaux.
Ses études conditionnent donc la poursuite du chantier.

Le bureau d’étude concerné a été mis en demeure de respecter
ses obligations contractuelles liées au marché public
signé avec la collectivité.

Un retour de sa part est attendu au cours du mois de juin
ce qui nous permettra d’établir un nouvel échéancier des
travaux en fonction des hypothèses retenues. 
Soyez assurés que la Municipalité reste pleinement mobilisée
afin de défendre les intérêts de la collectivité, de garantir
le strict respect des marchés publics et des procédures en
vigueur, et met tout en œuvre pour permettre une reprise
du chantier dans les meilleurs délais.

Retrouvez ci-dessous le retour en images de cette cérémonie
organisée le 9 février dernier, lors de laquelle a eu lieu la
pose et la bénédiction de la première pierre en présence de
Monseigneur Giraud, du Père Fabien Plantier, des paroissiens
et de nombreux habitants venus partager ce moment fort,
symbole de la reconstruction du Teil après le séisme du
11 novembre 2019. 

À cette occasion, une capsule temporelle contenant
témoignages et documents destinés aux générations
futures a également été déposée dans les fondations.

TRAVAUX

Capsule temporelle déposée dans les fondations
Chantier de l’église - Mai 2026



Toute la partie ouest de la place fait actuellement l’objet
d’une reprise complète afin de concrétiser les orientations
présentées aux habitants il y a plusieurs mois. 

L’objectif : offrir un espace plus agréable, plus végétalisé
et mieux adapté aux usages du quotidien.

Cette nouvelle étape prévoit notamment :

la réfection des revêtements de sol,

la création d’espaces de plantations,

l’installation de bacs de récupération des eaux pluviales.

Ce chantier s’inscrit pleinement dans une volonté de
végétalisation du cœur de ville : dès l’automne, près de
180 végétaux seront plantés sur l’ensemble de la place.

À terme, la place Jean Macé offrira un cadre de vie plus
vert, plus apaisé et plus adapté aux enjeux climatiques et
urbains d’aujourd’hui.

Les travaux d’aménagement de la place Jean Macé
avancent et entrent désormais dans une nouvelle

phase importante du projet.
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Place Jean Macé : 
les travaux se poursuivent

Chemin de
Fontenouille : 
des travaux 

désormais achevés
Les travaux de réhabilitation du mur de
soutènement et de la voirie du chemin de
Fontenouille sont désormais terminés.

Réalisé par l’entreprise Diaz Joël Et Fils,
ce chantier, qui s’est déroulé sur une
durée d’environ un mois, a permis de
sécuriser et d’améliorer cet axe de circu-
lation.

Cette opération comprenait notamment
la reprise du mur de soutènement ainsi
que des travaux de reprise de voirie.

Un chantier du quotidien qui participe à
l’entretien et à l’amélioration du cadre de
vie des habitants.
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Les grands projets culturels engagés sur la commune par la Communauté de communes 
Ardèche Rhône Coiron poursuivent leur avancée avec, notamment, 

les travaux de la future salle de musique et de la future médiathèque.
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Nouvelle  médiathèque, 
salle de musique, Musée de la résistance 

et de la déportation en Ardèche : 
des chantiers d’avenir au service de la culture

En parallèle, les travaux de réhabilitation de la future
médiathèque avancent également. Ce nouvel équipement
accueillera aussi le futur musée de la Résistance et de la
Déportation en Ardèche. 

Ces chantiers structurants sont portés et financés par
Communauté de communes Ardèche Rhône Coiron au
bénéfice de l’ensemble des habitants du territoire.
Demain, ces équipements contribueront pleinement au
rayonnement du Teil bien au-delà de ses frontières et
renforceront l’attractivité culturelle de tout le territoire
intercommunal.

À travers ces réalisations, ce sont trois grands lieux culturels
ouverts à tous les publics qui verront prochainement le
jour au Teil, avec une ambition forte : favoriser l’accès à la
culture pour tous et faire de la culture un véritable moteur
de dynamisme et de lien social.

Au sein des anciens abattoirs, un vaste chantier de réha-
bilitation est en cours afin de donner une nouvelle vie à ce
site emblématique du patrimoine teillois.

Après un important travail de renforcement des fonda-
tions, les travaux, lancés en janvier 2026, se poursuivront
jusqu’en mai 2027.

À terme, ce nouvel équipement accueillera la scène de
musiques actuelles ainsi que l’école de musique intercom-
munale dans un espace entièrement repensé de plus de
1 650 m². Le site comprendra notamment :

plusieurs salles de cours et espaces de pratique musicale,

un studio et une salle de création,

des bureaux et espaces d’accueil,

des loges et un espace scénique avec parterre,

deux cours intérieures aménagées.

Une attention particulière est également portée à la qualité
acoustique du bâtiment grâce à des dispositifs innovants
d’isolation phonique et de traitement du bruit.

Ce projet fait aussi le choix de préserver l’âme du lieu :
plusieurs éléments du passé des anciens abattoirs seront
conservés, comme les rails d’acheminement, certaines
portes frigorifiques ou encore les renforts métalliques
installés après le séisme de 2019.
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Chantier de la future salle de musique - Mai 2026

Chantier de la médiathèque - Mai 2026



11
P.

RECONSTRUCTION

MAG D’INFO’... DE LA VILLE DU TEIL / N°56 / JUIN 2026

Un important projet de production d’énergie
solaire est actuellement en cours de réalisation

au Teil, dans le cadre d’un partenariat entre 
la Compagnie Nationale du Rhône, Solarhona 

et la commune.

Un projet photovoltaïque
d’envergure 

au service du territoire

Au total, près de 1 500 m² de panneaux photovoltaïques
sont en cours d’installation au-dessus du parking du gym-
nase Chamontin et sur une partie des services techniques
municipaux.
Ce projet présente plusieurs avantages concrets pour les
habitants et les services municipaux :

Offrir des zones d’ombre et de protection aux usagers 
du parking,

Permettre l’abri des véhicules municipaux et du matériel
technique,

Produire une électricité locale, renouvelable et décarbonée.

Ce projet s’inscrit pleinement dans la volonté municipale de
développer des équipements plus durables et d’accompa-
gner la transition énergétique du territoire. La commune
remercie également les agents des services techniques
mobilisés dans le suivi de ce chantier structurant pour
l’avenir.

Rue Albert Camus : 
un nouveau trottoir pour

sécuriser les déplacements

Les services techniques municipaux ont récemment réalisé
un nouveau trottoir rue Albert Camus, dans le quartier de
la Sablière.
Attendu par les riverains, cet aménagement permet
d’améliorer la sécurité et le confort des déplacements du
quotidien, notamment pour les piétons.
Entièrement réalisé par les agents municipaux, ce chantier
illustre pleinement le savoir-faire et l’implication des
équipes techniques au service des habitants et de l’amé-
lioration du cadre de vie.

« Au quotidien, les équipes municipales
et les entreprises interviennent sur de
nombreux chantiers qui participent
concrètement à l’amélioration de notre
cadre de vie et à l’avenir du Teil. 

Qu’il s’agisse des travaux de la nouvelle
église, de la requalification de la place
Jean Macé, du développement des
ombrières photovoltaïques ou encore
des grands projets culturels portés par
la Communauté de communes, chaque
opération répond à une ambition com-
mune : moderniser nos équipements,
accompagner la transition écologique
et renforcer l’attractivité de notre
territoire. 

Nous travaillons également au quotidien,
avec les équipes que je remercie, à la
propreté de la ville et des espaces
publics. 

Ces projets demandent du temps, de
l’investissement et de la coordination,
mais ils dessinent le Teil de demain. »

Le mot de 
Bernard Noël  

Adjoint aux travaux 
et Vice-président 

en charge de la culture
à la Communauté 

de communes Ardèche
Rhône Coiron 

TRAVAUX



Andréa Bertrand 
et Antoine Hirschi ont ouvert 
un cabinet d’ostéopathie au Teil 

Depuis fin octobre, Andréa Bertrand et Antoine Hirschi
Schloesser ont ouvert leur cabinet d’ostéopathie sur la
zone de Pince-Vent. Tous deux diplômés de l’Institut
d’Ostéopathie de Lyon, ils ont fait le choix du Teil pour
s’installer et exercer ensemble. Andréa Bertrand est
spécialisée en pédiatrie et dans l’accompagnement des
femmes enceintes. Antoine Hirschi est, quant à lui,
spécialisé dans la prise en charge des sportifs, y compris
de haut niveau. Prise de rendez-vous possible sur Doctolib.

Adresse : 1 Chemin du dépôt – Zone Pince vent / 06 09 35 18 03

MAG D’INFO’... DE LA VILLE DU TEIL / N°56 / JUIN 2026
120912
P.

VIE

ÉCONOMIQUE

Xavier Tissot  
a repris le contrôle technique Vinard 

Sha’Nail
Une nouvelle adresse beauté 

en centre-ville

Commerces de proximité

Shana vous accueille dans son salon Sha’nail pour des
prestations variées : poses en demi-capsules, gel, gainage...
Forte de 5 ans d’expérience, Shana a suivi de nombreuses
formations, notamment en manucure russe et chablon,
pour vous offrir des prestations de qualité et toujours en
évolution.  En plus de l’onglerie, Sha’nail propose égale-
ment une sélection d’accessoires : chaussettes pailletée,
parfums, bijoux en acier inoxydable, sacs… 

Prenez rendez-vous directement sur son site : 
https://shanail.jimdosite.com/
Adresse : 100 rue de la République / 06 25 72 00 89

Xavier Tissot vous accueille chez T.A.C Tissot Auto-Contrôle,
centre de contrôle technique automobile situé au 16 rue
Georges Simonin au Teil. Fort de son expérience sur place
depuis 2018 au sein de l’ancien contrôle technique Vinard, il
a repris l’activité en février 2026 pour continuer à vous
proposer un service de proximité, fiable et professionnel.
Il réalise notamment les contrôles techniques pour véhicules
légers afin de garantir votre sécurité sur la route.

Adresse : 16 Rue Georges Simonin 
Rendez-vous en ligne : tissotautocontrole.autosecuritas.fr

Une nouvelle photographe
pour immortaliser vos moments de vie  

Depuis 10 ans, Shayasté met sa passion pour la photographie
et son savoir-faire au service de vos plus beaux souvenirs.
Elle vous accueille dans son studio pour immortaliser
vos moments précieux. Elle réalise principalement des
shootings grossesse, nouveau-né et famille, en studio ou
en extérieur. Grâce à ses nombreux décors et accessoires,
chaque séance est pensée pour créer un univers doux et
personnalisé.

Adresse : 1 Chemin du dépôt – Zone Pince vent
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Une véritable caverne 
d’Ali Baba  

rue de la République ! 

Baissé de rideau 
pour la pâtisserie Viallet

Merci Évelyne et Fred 

Commerces de proximité

Après 32 ans à régaler les Teilloises et les Teillois, Évelyne
et Fred Viallet ont tourné une grande et belle page de
l’histoire commerçante de notre ville. 

Pendant plus de trois décennies, ils ont accompagné nos
mariages, anniversaires, fêtes de famille… Leurs macarons,
leurs bûches, leurs galettes et toutes leurs créations
gourmandes ont marqué nos souvenirs et nos papilles.

En 2011, alors qu’ils envisageaient de quitter Le Teil pour
se développer ailleurs, la Municipalité leur a proposé de
rester en leur vendant un terrain afin de leur permettre de
concrétiser leur projet ici, au Teil. Aux côtés de Thierry
Veyrenche, ils ont ainsi été les premiers à croire et à lancer
la dynamique de la zone entre le Pont et le Rhône.
Véritables locomotives, ils ont ouvert la voie : quelques
mois plus tard, d’autres commerçants les rejoignaient,
donnant naissance à cette zone, aujourd’hui incontournable.
Par leur passion et leur travail, ils ont largement contribué
à dynamiser l’économie locale et à renforcer l’attractivité
du Teil. Bienvenue aux repreneurs, la Pâtisserie Escobar,
qui poursuivra cette belle aventure gourmande.

Adresse : Zone Entre Pont et Rhône 
Facebook : Pâtisserie Escobar 

Le magasin BAB vous accueille avec une multitude d’idées
cadeaux : bijoux, vêtements, accessoires, chapeaux… il y
en a pour tous les goûts ! Nouveauté en boutique : une
large gamme de savons et huiles essentielles, mais aussi
des pierres d’alun, bougies et bien d’autres trésors à
découvrir.

Page Facebook : Bab Bijoux 
Adresse : 88 rue de la République 

Marine Payet distinguée 
Maître artisan en métier d'art 

Installée au Teil, l’entreprise PRO’Art, portée par Marine
Payet, vient de recevoir le prestigieux titre de Maître
Artisan en Métier d’Art, la plus haute distinction dans
l’artisanat décernée par la Chambre de Métiers et de
l’Artisanat. Dorure, restauration de livres anciens, dessins,
miroirs ou ouvrages centenaires… Marine met son savoir-
faire, sa passion et son exigence de qualité au service de
la restauration et de la conservation d’objets uniques. 
Une belle mise en lumière du savoir-faire local et du
dynamisme économique et artisanal de notre commune.

Adresse : 6 Rue Lucette Olivier – sur rendez-vous
Site : https://www.marinepayetproart.com/
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Organisé par la Commune du Teil en partenariat avec
Déclic et des Claps, ce rendez-vous propose une immersion
à la croisée des saveurs et de la création artistique, dans
un cadre naturel privilégié.

Au programme, 18 domaines régionaux de vins vivants à
découvrir et à déguster, mais aussi un parcours artistique
riche et varié avec plusieurs expositions mêlant photographie,
illustration et dessin de presse. 

Une invitation à porter un regard différent sur le vin, en le
reliant à l’image et à la création contemporaine.

Tout au long de la matinée, le public pourra flâner entre
les stands, échanger avec les exposants, profiter d’un
espace de restauration mettant à l’honneur des produits
de saison, ou encore tenter sa chance à la tombola.

Accessible à tous, cet événement se veut à la fois convivial,
culturel et sensoriel, et s’inscrit pleinement dans la
volonté de valoriser les initiatives locales et de proposer
des temps forts ouverts au plus grand nombre.

Accès libre au parc – verre de dégustation avec caution.
Un rendez-vous à ne pas manquer pour les amateurs de
découvertes et de moments partagés !

Pressons Voir : 
quand vins vivants et création

artistique se rencontrent
Le dimanche 7 juin, le Parc Laparel accueillera 
un événement original et unique en son genre : 

« Pressons Voir - vins vivants & images imprimées ».

Pensés comme de véritables temps de convivialité et
de rencontre, ces marchés participent pleinement à la
redynamisation du cœur de ville. Chaque vendredi, de
17h30 à 20h, producteurs locaux, créateurs et artisans
d’art proposent une offre variée, mettant à l’honneur les
savoir-faire et produits du territoire.
Grande nouveauté cette année : les marchés s’ouvrent
davantage aux créateurs et artisans d’art, pour offrir au
public une expérience encore plus riche et diversifiée.

Autre temps fort de cette édition : chaque 3ème vendredi du
mois, avec un marché nocturne prolongé jusqu’à 22h,
accompagné d’animations pour profiter pleinement des
douces soirées estivales.
Flâner entre les stands, découvrir des produits locaux,
échanger avec les exposants, profiter des animations… ou
tout simplement s’installer en terrasse dans l’un des
cafés de la place : chacun y trouvera une bonne raison de
venir partager un moment agréable.

Informations : communication@leteil.fr

Les Vendredis 
du Teil : 

un rendez-vous
estival 

au cœur 
de la ville

Du 22 mai au 26 septembre, la Ville du Teil donne
rendez-vous aux habitants et visiteurs pour une

nouvelle édition des Vendredis du Teil, 
sur la place Pierre Sémard.

De 8h à 12h30, retrouvez vos commerçants et producteurs
dans une ambiance conviviale et chaleureuse au cœur de
la ville.
Fruits et légumes, viandes et charcuteries, fromages,
traiteurs, vêtements et accessoires… et bien d’autres
produits à découvrir chaque semaine !

Véritable lieu de vie et de rencontres, le marché de la
Place Pierre Semard fait vivre le centre-ville et participe
pleinement à la convivialité teilloise.
Rendez-vous tous les jeudis matin de 8h à 12h30 !

Le marché du jeudi : 
le rendez-vous incontournable

du centre-ville
Tous les jeudis, le marché du Teil vous donne 

rendez-vous sur la Place Pierre Semard !
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Fête de la musique : 
une soirée festive 

et éclectique au Teil

La commune du Teil vous donne rendez-vous le
vendredi 19 juin sur la place Pierre Sémard pour
célébrer la Fête de la musique dans une ambiance
conviviale et festive.

Dès la fin de journée, une programmation musicale
variée viendra rythmer la soirée, avec des artistes
aux univers éclectiques :

> 18h45 : Elohim - rap français
> 19h30 : Fallaënn - dark métal
> 20h30 : Miroslava - covers pop-rock
> 21h30 : Vinyl Blenders - reprises pop-rock
> 23h00 : DJ Superette - musique pour danser

Cette soirée marquera également le lancement du
premier marché nocturne de la saison, une belle
occasion de découvrir les producteurs, créateurs et
artisans installés sur la place, tout en dégustant
des produits locaux dans une atmosphère estivale.

En parallèle, une autre ambiance musicale vous
attend au LOL, avec une programmation proposée
par l’association Déclic et des Claps :

> 20h – 21h : première partie assurée par les
jeunes de la Mission Locale (rap, slam, hip-hop,
chant)
> 22h : Rencoeur, artiste à l’univers original et
engagé, mêlant textes forts et énergie scénique
communicative
> 23h : Open Mic

Entre concerts, découvertes artistiques et moments
de partage, cette édition 2026 de la Fête de la musique
promet une soirée riche en émotions.

Venez danser, chanter et profiter de cette belle soirée
d’été au cœur du Teil !

Nous vous invitons à bloquer votre soirée pour partager un
moment incontournable de l’été, avec en point d’orgue : le
traditionnel feu d’artifice tiré sur le stade Emile Deidier.

Cette année, les bénévoles du HB07 seront mobilisés pour
assurer la restauration et proposer un repas dans une
ambiance chaleureuse.

Au programme également :

animations pour petits et grands,

musique et ambiance festive !

Plus d’informations à venir très prochainement !

La fête du 13 juillet 
se prépare !

Comme chaque année, la commune du Teil 
vous concocte une soirée festive et conviviale 

le mardi 13 juillet. 
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Cordes en ballade : 
la musique classique 

accessible à tous
Comme chaque été, le festival Cordes en ballade fait
escale au Teil pour offrir au public un moment
musical d’exception. Rendez-vous le jeudi 9 juillet à
19h, à la Caravane Monde.

Financé par la Commune, ce concert est gratuit et
ouvert à tous, avec la volonté de rendre la musique
classique accessible au plus grand nombre.

Cette année, le public aura le plaisir de découvrir de
jeunes musiciens venus de Colombie, issus de la
Filarmónica Joven de Colombia. Talentueux, pas-
sionnés et engagés, ils portent une vision moderne
et vivante de la musique classique. Leur énergie et
leur sensibilité apportent un souffle nouveau aux
grandes œuvres du répertoire.

Formés également auprès de l’Académie d’été du
Quatuor Debussy, ces artistes revisitent les grands
compositeurs européens tout en y mêlant des
influences latino-américaines, pour un concert à la
fois riche, accessible et vibrant.

Au programme :

Chostakovitch – Quatuor n°8

Mozart – KV 589 (si bémol majeur)

Sarmiento – Suite Informal

Ordóñez – Juliana Sofía

Entre musique classique et sonorités d’ailleurs, ce
concert promet un moment de partage, d’émotion
et de découverte.

Une belle invitation à voyager en musique, au cœur
de l’été. 

Cette année, près de 250 enfants des écoles maternelles
publiques et privées ont assisté au spectacle « Graines
d’histoires » proposé par la conteuse Alexandra Ré. 

Un moment mêlant récits, chansonnettes et musique
autour de l’univers des graines et de la nature.

Les représentations ont eu lieu directement dans les écoles
afin que chaque enfant puisse en profiter pleinement. Les
élèves de l’école maternelle Astier ont également participé à
une séance de cinéma autour de leur projet pédagogique sur
le cirque.

En parallèle, en collaboration avec la SMAC 07, trois repré-
sentations du spectacle musical « Mission E.D.I.T.H » de la
Compagnie Drôle d’Affaire ont été proposées aux 620 élèves
élémentaires des écoles Rosa Parks, Centre, Mélas et
Gabriel Longueville.

À travers ces actions, la municipalité poursuit son enga-
gement en faveur de l’accès à la culture pour tous dès le
plus jeune âge comme le rappelle Stéphane Lecaille,
adjoint à la culture. 

Des spectacles vivants 
offerts à tous les élèves

teillois
Chaque année, la municipalité permet aux élèves
des écoles du Teil de découvrir le spectacle vivant
à travers une programmation culturelle adaptée

aux plus jeunes.



« La valorisation du Rhône et de ses espaces
naturels constitue un enjeu majeur pour notre
territoire. Préserver ces richesses tout en les
rendant accessibles et respectées est au cœur
de notre engagement. À travers notre participation
au déplacement à vélo entre Villeurbanne et
Le Teil, nous affirmons également notre volonté
de faire des mobilités douces un véritable enjeu
d’avenir. Construire un territoire plus durable,
plus agréable à vivre et plus connecté à son
environnement guide pleinement notre action. »

Le mot
d’Aurélien Chezau

Adjoint à la transition 
écologique
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DURABLE

Depuis six ans, les villes de Villeurbanne et Le Teil
ont fait le choix de construire une coopération 

originale pour repenser les liens entre territoires
urbains et ruraux.

Villeurbanne - Le Teil : 
une coopération innovante

entre ville et campagne

Dans un contexte où les déséquilibres entre métropoles et
territoires moins urbanisés tendent à s’accentuer, les
deux communes partagent une même ambition : travailler
ensemble pour répondre aux enjeux actuels, en s’appuyant
sur leurs complémentarités.

Avec l’implication d’associations et d’entreprises locales,
cette coopération vise à apporter des réponses concrètes
aux besoins des habitants : faciliter l’accès à l’enseignement
supérieur, à la culture, à l’emploi ou à la santé, mais aussi
favoriser un droit aux vacances pour tous.

Au-delà des projets, cette démarche repose également
sur la rencontre entre les habitants. En favorisant les
échanges et la découverte mutuelle, elle permet de
dépasser les idées reçues sur la ville et la campagne, de
faire évoluer les regards et de renforcer le lien social.

Dans cet esprit, une traversée à vélo a été organisée du
22 au 25 mai, reliant Villeurbanne au Teil le long de la
ViaRhôna. Une quarantaine de participants - habitants,
agents municipaux, acteurs associatifs, élus et représentants
du dispositif Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée,
ont pris part à cette aventure collective.

Au fil du parcours, ils ont été rejoints par des collectifs
cyclistes engagés dans le programme « vélo égaux », qui
œuvre pour permettre à des personnes en situation de
fragilité de (re)prendre confiance grâce à la pratique du
vélo.

Une initiative porteuse de sens, qui illustre concrètement
la volonté de construire des ponts entre les territoires et
de renforcer les solidarités.

Les élus ont engagé une première étape de travail
autour de la valorisation du fleuve Rhône 
et de ses espaces naturels, en lien avec
le Conservatoire des Espaces Naturels.

Valoriser le Rhône 
et ses espaces naturels : 
une réflexion engagée

Cette rencontre s’est tenue en présence du Maire Olivier
Peverelli, de l’adjoint à la transition écologique Aurélien
Chezezau et de Jimmy Bouzekar responsable de la police
municipale. Elle marque le point de départ d’une réflexion
globale visant à mieux préserver et valoriser ces espaces,
tout en les rendant accessibles au plus grand nombre.
Un premier axe de travail a été identifié : le lac du Pont
Rouge. L’ambition est de faire de ce site un espace naturel
multi-usages, conciliant préservation de l’environnement
et accueil du public

Plusieurs orientations se dessinent :

créer un lieu accessible et adapté aux différents usages,
associer l’ensemble des usagers et partenaires 
concernés dans les mois à venir,
renforcer la lutte contre les incivilités et les dépôts 
sauvages.

Riche en échanges, cette première réunion a permis de
poser les bases d’un projet structurant, au service de
l’amélioration du cadre de vie et de l’attractivité du territoire.
Une démarche collective appelée à se construire dans la
durée, avec l’ensemble des acteurs locaux.
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Raphaël Astier : 
une dynamique de victoires

pour le pilote teillois 
Le sport teillois est une nouvelle fois à l’honneur
avec les performances remarquables de Raphaël

Astier ces dernières semaines.

SPORTS

Aux côtés de son copilote Denis Giraudet, le pilote
enchaîne les succès avec une série impressionnante de
trois victoires consécutives :

Rallye du Touquet en mars,

Rallye Rhône-Charbonnières en avril,

Rallye d’Antibes il y a quelques jours.

Ces résultats viennent confirmer le talent de ce duo, qui
porte haut les couleurs du Teil sur les routes des plus
grandes compétitions.
Au-delà des performances sportives, c’est tout un travail
d’équipe et de passion qui se concrétise à travers ces victoires.
Une belle fierté pour la commune, qui suit avec attention
le parcours de ce pilote d’exception.

Félicitations à Raphaël Astier et Denis Giraudet pour ces
magnifiques résultats !

Sam El Aous Mus : 
un jeune talent teillois 

en pleine ascension 
À seulement 16 ans, Sam El Aous Mus fait déjà
parler de lui sur les tatamis. Licencié au club 

de Meysse, il évolue en catégorie U17
71 kg en lutte libre et affiche un parcours 

particulièrement prometteur.

Déjà intégré au Pôle Espoir, ce jeune Teillois enchaîne les
performances, aussi bien au niveau national qu’international :

5ᵉ aux Championnats de France

Champion de France de beach wrestling

Médaille d’or au tournoi de Ceyrat (2025)

3ᵉ à la Coupe d’Espagne (2025).

Ambitieux, Sam ne compte pas s’arrêter là : il vise un
podium national en lutte libre dès 2026, souhaite participer à
de nouvelles compétitions internationales et ambitionne
d’intégrer les sélections pour préparer les Jeux
Olympiques juniors de beach wrestling à Dakar, tout en
poursuivant son parcours scolaire.
Dernière belle reconnaissance : il a été sélectionné en
équipe de France pour participer aux Championnats
d’Europe, qui se dérouleront fin mai. Une étape importante
que toute la commune suivra avec attention.

Bravo Sam ! Toute la ville du Teil est derrière toi et suivra
de près tes prochains exploits.

Début mai, le Clos Yves Authouard a été inauguré au sein du Coq Teillois, en présence
des élus municipaux, de sa famille, de ses proches et de nombreux amis.

Un moment particulièrement émouvant pour rendre hommage à cet ancien élu.
Homme de terrain, Yves a marqué la vie locale par son engagement au service des
Teilloises et des Teillois et par sa volonté d’agir concrètement pour améliorer leur
quotidien. Il était aussi, et surtout, un pilier du Coq Teillois, qu’il a présidé durant de
très nombreuses années, contribuant à en faire un lieu de sport, mais aussi de
convivialité et de partage, fidèle aux valeurs qu’il portait.
Donner son nom à ce clos, c’est faire vivre sa mémoire au cœur même du club qu’il
aimait tant. La cérémonie s’est poursuivie par un moment de convivialité autour d’un
apéritif offert par le Coq Teillois.

Un bel hommage, à l’image de l’homme qu’il était.

Un hommage émouvant à Yves Authouard
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Tous les samedis - De 7h à 13h
VIDE-GRENIER
À côté du Boulodrome Marc Jouve.
(sous le boulodrome en cas de pluie)
Pour toutes informations ou renseignements : 
07 43 60 37 88
Tarif : 10 € la voiture - 13 € la voiture + remorque
13 € le fourgon

............................................................................................

Tous les vendredis - À partir de 17h30
LES VENDREDIS DU TEIL
Du 22 mai au 25 septembre 2026
Marché des producteurs locaux et de l’artisanat de l’art.
Place Pierre Semard.
17h30 - 20h00 (22h00 pour les nocturnes les 3e vendredis
du mois.

Tous les jeudis - De 8h à 12h30
MARCHÉ
Place Pierre Sémard.

............................................................................................

Samedi 6 juin - 15h
LES PRÉALABLES DU FESTIVAL D’ALBA
Du spectacle… et la tête dans les étoiles !
Comme chaque année, les préalables du Festival d’Alba
nous réservent une belle surprise… et ça promet d’être
magique ! Stade de la Violette.
Spectacle de cirque aérien  : “Mon Royaume” par la Cie
Les Petits Bras.
Gratuit et ouvert à tous, laissez-vous emporter par la
grâce des artistes et profitez d’un instant hors du temps…
Événement organisé en partenariat avec la Communauté
de communes Ardèche Rhône Coiron.
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05 et 06 juin - De 9h à 18h
LE FRIPSHOW by Activiteil TZCLD REVIENT 
Donnez une seconde vie à ces vêtements ! 
SEULEMENT 3,50€ LE KILO !
Vente exceptionnelle de vêtements.Venez chiner, dénicher
des trésors et renouveler votre style à petit prix.  
5 rue Boissy d’Anglas, Le Teil.

............................................................................................

Samedi 06 juin - Dès 09h30
TOURNOI HANDBALL MIXTE
ORGANISÉ PAR LE TILLEUL HANDBALL CLUB
Gymnase Pierre de Coubertin – Début du tournoi à 10h00
Participation demandée de 10€ par joueur et 6€ par
accompagnateur (participants au repas).
Ce prix donne accès à un repas et une boisson.
Inscriptions : 
https://www.helloasso.com/.../evenements/tournoi-de-handball 

.

Samedi 06 et dimanche 07 juin
RUGBY
CHALLENGE EMILE DEIDIER ET MICHEL BOUCHON
Stade Emile Deidier - Organisé par le Rugby Club Teillois

............................................................................................

Dimanche 07 juin - De 10h à 15h
PRESSONS VOIR
Vins vivants & images imprimées. 18 domaines régionaux
de vins vivants regroupés autour de 6 propositions visuelles :
Accès au parc gratuit - Verre de dégustation (caution de 3€)
Restauration de produits de saison - Vente de vin - Tombola
Un événement porté par Déclic et des Claps et la Mairie
du Teil. Parc Laparel.
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Samedi 06 juin - 9h30 à 11h 
PERMANENCE DES ÉLUS ouverte à tous sans
rendez-vous
Exceptionnellement dans l’accueil de l’Hôtel de ville
(entrée par devant).
............................................................................................

Mardi 16 juin - De 8h à 12h30
COLLECTE DE SANG
Salle Paul Avon.
............................................................................................

Samedi 13 juin
FÊTE DES ÉCOLES
CENTRE - ASTIER - Salle Paul Avon.
ROSA PARKS - Dans la cour de l’école.
............................................................................................

Vendredi 
19 juin - 18h

FÊTE 
DE LA MUSIQUE 
2026
ET 1ER MARCHÉ 

NOCTURNE 
DE LA SAISON
Voir programme 
page 15. 
Place Pierre 
Sémard.

............................................................................................

Samedi 20 et dimanche 21 juin
SUMMER CUP LE TEIL 
Ce tournoi est la fusion de deux clubs pour un seul événement,
le RC (club de rugby) et le HB07 (club de handball féminin)
de la commune de Le Teil.
Sur deux jours, deux tournois et une soirée festive !
Au programme :
> Samedi 20 Juin : Tournoi sur herbe
> Samedi 20 Juin en soirée : Repas et ambiance garantie 

par les deux clubs. Formule paëlla + boisson 12€

> Dimanche 21 Juin : Tournoi rugby touché.
Un même lieu pour ce weekend : le stade Emile Deidier à Le Teil.
Buvette et restauration sur place toute la journée 
Tournoi mixte et adulte (16 ans et +)

Mardi 23 juin - 18h
CONSEIL MUNICIPAL
..............................................................................................

Samedi 27 juin
FÊTE DES ÉCOLES
MÉLAS - Cour de l’école
..............................................................................................

Samedi 04 juillet - À partir de 19h
MÉLAS ZIK 2026
Un programme riche en musique organisé par le Comité
de quartier de Mélas. Place Mirabel à Mélas.

..............................................................................................

Jeudi 09 juillet - 19h
CONCERT FESTIVAL CORDES EN BALLADE 2026
Les jeunes musiciens de la  Filarmónica Joven de
Colombia, allient virtuosité et engagement. Formés dans
un laboratoire d’innovation sociale, ils incarnent une
génération d’artistes déterminés à transformer la société
par la musique. Leur parcours, marqué par une exigence
artistique et une énergie contagieuse, en fait des ambas-
sadeurs uniques de la culture colombienne. 
Salle Caravane-Monde. Voir page 16
............................................................................................

Lundi 13 juillet - À partir de 19h00
FÊTE DU 13 JUILLET ET SON FEU D’ARTIFICE
> Repas préparé et servi par le HB07
> Animations musicales
> Animations pour les enfants
> Feu d’artifice 
Voir page 15
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Oliver Peverelli Tribune de la majorité « Le Teil en avant »
Les élections municipales de mars dernier ont marqué un moment important pour notre commune. Nous tenons à remercier
chaleureusement les Teilloises et les Teillois qui ont placé la liste « Le Teil en avant » largement en tête lors de ce scrutin.
Votre confiance constitue notre plus belle récompense, mais surtout une responsabilité immense. Elle sera notre moteur pour
continuer à agir au service de notre ville.
L’équipe municipale renouvelée est composée pour moitié de nouveaux élus. Une équipe soudée, impliquée dans la vie teilloise,
investie dans les associations, présente sur le terrain et attachée à notre commune. Cette mobilisation collective a fait la différence
durant cette campagne et continuera de guider notre action pour les six années à venir.
La tâche qui nous attend est importante. Les collectivités locales doivent aujourd’hui faire face à des contraintes budgétaires toujours
plus fortes. Depuis plusieurs années, les communes voient leurs marges de manœuvre se réduire sous l’effet de la baisse des
concours financiers de l’État, de l’augmentation des charges imposées aux collectivités et de la hausse continue du coût de
l’énergie, des matériaux et des prestations. Dans le même temps, les habitants attendent légitimement des services publics de
qualité, des équipements entretenus, des infrastructures modernes et un accompagnement de proximité.
Pour Le Teil, ces défis sont encore plus importants. Notre commune poursuit depuis près de sept ans un immense travail de
reconstruction à la suite du séisme du 11 novembre 2019.
Dans ce contexte, nous continuerons à nous battre pour obtenir les financements indispensables auprès de l’État, de la Région,
du Département et de l’ensemble de nos partenaires. C’est grâce à cette mobilisation permanente et à notre capacité à aller
chercher des financements extérieurs que nous avons pu engager de nombreux projets sans faire reposer leur coût sur les seuls
contribuables teillois.
Nous savons aussi que beaucoup d’entre vous subissent au quotidien la hausse du coût de la vie : carburant, énergie, alimentation,
logement. C’est pourquoi nous continuerons à préserver autant que possible votre pouvoir d’achat tout en maintenant des
services publics de qualité, des animations accessibles à tous et un soutien fort à nos associations, qui jouent un rôle essentiel
dans la vie locale et le lien social.
Nous sommes également, depuis le 16 mars, pleinement mobilisés, aux côtés des agents municipaux, sur les nombreux
chantiers et projets engagés dans la commune pour améliorer le cadre de vie. Concernant le chantier de la nouvelle église, nous
mettons tout en œuvre pour permettre une reprise des travaux dans les meilleurs délais.
Nous souhaitons également rester une municipalité proche et accessible. Nous sommes à l’écoute de toutes les idées et chacun
peut pousser la porte de l’Hôtel de Ville pour venir échanger avec nous. Des permanences ouvertes à tous, sans rendez-vous,
sont organisées chaque premier samedi matin du mois. Dès le mois de septembre, nous reprendrons également les visites de
quartier afin d’être au plus près de vos attentes et de vos préoccupations du quotidien.
Ensemble, nous continuerons à faire avancer Le Teil, à défendre ses intérêts. Malgré les difficultés, nous garderons le même cap :
construire une ville solidaire, attractive, dynamique et fidèle à ses valeurs.
...........................................................................................................................................................................

Raphaël Buard, Aude François, Agnès Della-Zana Tribune de      
l’opposition « Le Teil, c’est vous »

L'abstention (50.3% des inscrits) a gagné l'élection municipale au Teil. Cette situation est préoccupante pour notre ville et doit
collectivement nous alerter.
Nous remercions les 754 Teilloises et Teillois qui nous ont fait confiance. Nous sommes désormais trois conseillers à vous
représenter, le 4ème élu de notre liste ayant décidé, par opportunisme, de trahir son engagement écrit et de faire cavalier seul.
Plutôt que de représenter vos intérêts et l'intérêt général, il a choisi de se représenter lui-même.
Le 8 avril, lors du conseil municipal d'installation, l'élue de la liste d'extrême-droite a voté pour le maire PS. Ses électeurs
apprécieront. Les soutiens de la majorité sortante de gauche, qui voulaient faire barrage à l'extrême droite, aussi.
En séance du 28 avril, au vote du budget, le maire a décrit une situation financière tendue pour ne pas dire dégradée de la
commune. En campagne électorale, il déclarait pourtant que tout allait bien et que la situation était saine. Il a aussi informé de
l'arrêt depuis 3 semaines (à la date de la séance), du chantier de reconstruction de l'église du centre. Pour une durée indéter-
minée et un surcoût inconnu.
Entre trahison, médiocrité et cynisme nous avons choisi de nous opposer, de faire respecter le droit et la démocratie, fidèles à
nos engagements, fidèles à votre vote. En attendant d'autresrebondissements, la réalité teilloise reste toujours préoccupante.
Vous pouvez compter sur nous car Le Teil c'est vous !
............................................................................................................................................................................

Julien Vincent Tribune de l’opposition « Le Teil autrement »
Travaux à l'arrêt ou reportés faute d'argent, en revanche, pas de problèmes pour augmenter les indemnités des élus et
gaspiller des dizaines de milliers d'euros  en actions futiles et non évaluées...Ajoutez à cela l'arrivée d'un Mc Do et un
Immeuble de 43 logements à la place du parking "ancienne présentation", parfait pour achever le centre ville...Bienvenue
au Teil version 2026 !! Interdiction de voir Le Teil Autrement, seul le roi dicte sa loi!! Retrouvez l'actu sur Facebook Le Teil
Autrement
............................................................................................................................................................................

Lucile Guilbert - Tribune de l'opposition « Un regard nouveau 
sur Le Teil »

Tribune non reçue au moment de la publication de ce magazine.                                                                                                                       
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Notes
Une question ? Une manifestation à signaler ? 

Une seule adresse mail : communication@leteil.fr
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